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B U L L E T I N D U J O U R 

Quand on se rappelle les doctrines 
libérales soutenues avec tant de véhé
mence par MM. Gambetta, Ferry, 
Constans et Gazot, lorsqu'ils étaient 
dans l'opposition, on reste confondu de 
les voir aujourd'hui renier si lestement 
leur passé et emprunter des armes au 
vieil arsenal de la législation de l'an
cienne monarchie et du premier em
pire. Ils ne se montrent pa3 moins 
inconséquents en se faisant les cham
pions à outrance de la justice admi
nistrative, ce dernier vestige de l'ab
solutisme, abandonné déjà depuis 
longtemps par tous les Etats constitu
tionnels de l'Europe. En effet, si nous 
jetons un regard sur l'organisation ju
diciaire des pays étrangers, régis par 
les institutions parlementaires nous 
voyons que tous ont renoncé aux tribu
naux exceptionnels et que la France 
seule a conservé une justice spéciale 
pour juger les différends entre l'Etat 
et le* particuliers. Nulle part parmi 
les nations qui ont adopté le principe 
du .self Gouvernement, nous ne décou
vrons plus la trace de triounaux admi
nistratifs tels qu'ils fonctionnent chez 
nous, permettant au Gouvernement 
d'être juge et partie et ne laissant aux 
justiciables que des garanties illusoi
res. 

Ainsi l'Angleterre n'a jamais admis 
que l'Etat pas plus que les citoyens 
pussent être juge dans leur propre 
cause. 

Le caractère essentiel de la législa
tion est que tout sujet anglais a le droit 
de recourir à l'autorité judiciaire con
tre toute acte du gouvernement qui le 
touche soit dans sa personne, soit dans 
ses biens. 

En Belgique nous retrouvons le 
môme principe : d'après la constitution 
de 1831, les contestations qui ont pour 

objet des droits civils sont exclusive
ment du ressort des tribunaux. En 
Hollande il en est de même; on n'y 
laisse aucune place à la juridiction 
administrative. Dans les Etats de l'Al
lemagne du Sud, ce n'est que dans des 
cas très rares et dans des limites exces
sivement restreintes que le conten
tieux administratif peut être saisi par 
l'Etat ou par les particuliers. Quant 
à la Pn sse, la justice administrative 
y est totalement inconnue. 

Si nous nous tournons vers l'Autri
che nous voyons que tout particulier 
lésé par l'administration à le choix en
tre les tribunaux ordinaires et la haute 
cour administrative : il est toujours li
bre d'en appeler aux premiers à son 
gré. 

Dans la Suisse républicaine, la jus
tice administrative a été supprimée 
partout, excepté dans le canton de 
Vaud. 

Depuis plus de dix ans l'Italie est 
entrée dans la même voie, en vertu de 
la loi libérale du '?0 mars 1X70 qui 
fonctionne partout avec l'approbation 
de ceux là même qui l'avaient com
battue. 

Enfin pour finir, il ne nous reste 
plus qu'à citer l'exemple des Etats-
Unis qui suffirait à lui seul pour con
fondre les idées anti-libérales de nos 
modernes républicains. Donc dans 
toute l'étendue de l'union américaine, 
on n'a jamais su ce que c'était que la 
justice administrative, et il ne saurait 
entrer dans l'idée de personne de 
créer une juridiction spéciale pour 
l'administration et ses agents. 

Or,n'est-il pas étrange qu'en France 
sous le règne de la troisième Républi
que si prodigue à ses débuts en fait de 

giquement contre ces prétentions oppressi
ves . » 

Ce qui donne aux mesures violentes pri
ses contre moi un caractère particulière
ment odieux.c'est que des hommes qui ont 
surpris la bonne foi de l'opinion par de 
retentis? aats programmes sur la liberté 
individuelle, la souveraineté du suffrage 
universel et l'Inviolabilité de ses élus.aient 
absocié l'armée à celte sorte d'attentat con
tre la représentation du pays . 

Il est douloureux qu'un acte de violation 
de l'enceinte législative soit, avec celle des 
congrégations religieuses, la première cam
pagne que nos malheureux soldats aient à 
inscrire sur leurs nouveaux drapeaux. Et 
je répète ici ce que je disais bien haut lors
qu'on m'arrachait de mon banc : « Chère 

| et noble armée, que je te plains d'être 
1 sacrifiée à d̂ ; si tristes besognes I Est-ce 
| ainsi, pauvres soldats frauçais, que l'on 
I entend relever voire prestige et votre 
! honneur 111 » 

Toutefois, dans ces circonstances doulou- | 
ï reuses, il est pour le pays une immense 
j consolation. 

Les membres de la minorité, sans aucune 
j distinction de parti, ont été unanimes à 
j protester contre ce scandale. Comme u n 
j seul homme,i ls se sont levés pour défendre, 

dans la personne de votre député, la di 
gnité de leur maadal et l'intégrité de leurs 
droits. 

Jamais, messieurs, vous ne sauriez trop 
rendre hommage à la vaillance de leur 
attitude et a l'énergie avec laquelle i ls ont 
af . . .me leur folidarité dan3 la défjnse de 
no" plus chères libertés. 

Veuillez agréer, messieurs, l'expression 
de mes sent iments les plus dévoué^. 

A DE BAUDRY D'ASSON, 
Député de la Vendée. 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 16 novembre 
PRÉSIDENCE DE M. LÉON SAY 

La séance est ouverte à 2 heures. 
La sali • i - vid» les ' r e n n e s sont plei

nes,onfest oblij;e,d'aUencre l e s sénateurs en 
retard, 

p r o m e s s e s d e l i b e r t é e t d ' é g a l i t é , n o u s i L'Extrême gauche se concerte dans l'hé 
en soyons réduits à demander la jus 
tice, comme dans les Etats monarchi
ques du continent ? 

La lettre de M. de Baudry-d'Asson 

M. de Baudry-d'Asson a adressé la 
lettre suivante aux électeurs de la 
deuxième circonscription des Sahles-
d'Olonne. 

Messieurs, 
Ce n'était pas assez d'avoir inval idé, en 

1877, plus de soixante-dix députés de la 
droite; ce n'était pas assez pour la majorité 
républicaine d'avoir poussé le Gouverne
ment aux éxécrabir!s mesures qui v iennent 
de frapper si douloureusement la conscience 
calholique.i l fallait que les maîtres du jour 
en vinssent.par uu inqualifiable abus de la 
force, jusqu'à faire arracher v io lemment de 
leurs bancs, coalre lout drou et contre 
toute loi, les députes qui se font un devoir 
de protester hautement contre las iniques 
décrets du 29 mat,-. 

Un acte digne.des temps barharres v ient 
d'è ri: commis a la face de la France et du 
monde . 

Daus l'enceinte même du Palais législatif 
le 9 novembre, dès l'ouverture de la session 
j'avais demandé q . e le mercredi ne lût plus 
un jour de repos. J'avais proposé qu'il fût 
employé à la discu-s ioa des nombreuses 
quest ions et interpellations que necessi 
taieiit les actes d'un « gouvernement de 
crocheteurs ». 

M. Gambetta, président de. la Chambre, 
trouva dans celte expression une injure 
pour le Gouvernement. Il crut Jonc pou
voir se permettre de me frapper de <*ensure 
et de m'eulever poaroniize «eauces le man
dat que j'ai reçu de votre confiance. 

Convaincu qu'aucun règlement no peut 
avoir force de loi; qu'aucune de ses c lauses 
ne saurait être valable quand elle va emre 
le droit commun et les lo;.s const i tdi ioa-
nelles ; qu enfin, une minorité ne saurait 
être condamnée à su >ir tuâtes les disposi
tions que s'autorise abus ivement à prendre 
contre elle, pour rasservir.uue majorité in-
toléranle.je n'ai pas hésité à protester éner-

cle, les conversations 6oat très ani
m é e s . 

A L lieures 15, M. Schoelcher monte à la 
tribune pour proposer de flx"r au jeudi 25 
l'élection d'uu sénateur inamovible en rem
placement du docteur Broca décède. 

Cette proposition est adoptée. 
M. CHESNELONCÎ monte à la tribune pour 

soutenir l'interpellation de M. Ballet. 
Messieurs, je dots en couamençaut,rendre 

hoin-isage à la parfaite loyauté "des e x p l i 
cations de M. de Freycinet et à l'honorabi
lité des motifs qui ont achevé sa retraite. 
(Très bi«n). 

Mais il importe d'amener la discussioin 
sur son véritable terrain. 

M. le président du conseil disait il y a 
quelques jours.qu'il avait à combattre deux 
anarchies, l'anarchie cléricale et l'anarchie 
révolutionnaire. 

Je ne sais pas ce que c'est eu vériré que 
cette anarchie cléricale (murmure à gau
che), à moins qu'on n'enlende par la la 
défense du droit et de la justice contre l'ar
bitraire (Applaudissements à droite.) 

Il y a aussi une autre anarchie que M. le 
ministre a oublie de mentionner ; c'est 
l'anarchie gouvernementale , l'anarchie de 
la fjrce et de l'arbitraire» contre U droit. 
\Bravos et applaudissements ) 

Un fait indiscutable s'est dégagé de c o t e 
discussion , c'est que des négociations 
avaient été engagées av tc Ronie, que ces 
négociations avaient abouti à un apaise
ment au moins momentané, que cette s i 
tuation avait été acceptée par lout le cabi
net, puisque le discours de Montanban 
avait été alhche par ses soins comme l'ex
pression de, sa pensée intime, et peu de 
jours après, une, partie de ce cabinet désa
vouait M première pensée, et poursuivait 
l'œuvre de violence à laquelle M. de F r e y 
cinet renonçait pour sou compte. 

Eh bieu 1 "messieurs, il fallait suivre M. 
de Freycinet dans sa retraite ou bien sui
vre la politique que vous aviez acceptée 
avec lui. 

Ce que vous avez fait, c'est, à n'eu pas 
aou le r , de l ' ana rch ie j ; ouve rnecaen ia l e . 

Vous avez dit que les résistances à vos 
actes arbitraires venaient d'une manœuvre 
politique Non ! Sans doute, le parti roya
liste s'honore de la défense du droit et des 
libertés légit imes, mais les royalistes c'é
taient pas seuls derrière les portes des 

couvents. Vous avez soulevé et révolté la 
conscience de tous ceux qui ont souci de 
ce qui est honnête et respectable. (Très-
bien, applaudissements.) Des protestants 
se sont joints à nous dans ce que vous a p 
pelez l'anarchie cléricale, et dans tous les 
partis nous avons trouvé des approbateurs 
et des soutiens. 

Ce que vous avez fa-'t, je ra i s vous le 
dire en trois mots : vous avez persécuté 
la religion, forcé la loi et opprimé la l i 
berté. 

L'orateur.J^n'il est très difficile d'enten
dre, défeluft?» c*ute idée au mi l ieu des 
applaudissements d e la droite et du centre. 

Il termine en disant : Ne rappelez pas 
89, vous qui représentez 93 ; vous êtes des 
jacobins qui représentez la tyrannie et la 
persécution. 

Mais la justice est éternelle et la violence 
n'a qu'un temps. 

L'orateur est v ivement félicité. 
LK GÉNÉRAL BILLOT monte à la tribune 

et réclame contre ceux qui ont taché de ri
diculiser l'armée dans l'accomplissement 
des ordres qu'elles a reçus. 

A droite : Personne n'a attaqué l'armée. 
L'armée fait son devoir sans commentai

res, dit l'orateur, elle a montré qu'elle sa
vait exécuter des ordres, même quand ces 
ordres ne lui plaisent pas. 

La gauche commence a applaudir, mais 
toute la droite applaudit à outrance et la 
gauche atterrée se calme instantanément. 

Ou demande la clôture. ' 
La clôture mise aux vo ix n'est pas adop

tée. La parole e s ta M. de Laboulaye. 
M. DE LABOULAYE. — M. le président du 

conseil nous a dit hier que la question était 
jugée parlementairement et judiciarement. 
Je ne pensa pas que la question soit aussi 
bien jugée que cela. A u point de vue par
lementaire, il n'y a eu que le vote de la 
Chambre. Le Sénat avait repoussé l'arti
cle 7. A u point de vue judiciaire, i l est vrai 
que le tribunal des conflits s'est prononcé, 
mais il à s implement jugé une quest ion d e 
compétence : i l a dit : adressez-vous au 
conseil d'Etat. Est-ce que M. le président 
du conseil est tel lement sûr de la décis ion 
du corps judiciaire qu'il puisse en prévoir, 
à coup sur, les décisions : 

Avant que le conseil d'Etat n'ait jugé, le 
miuisire dit : c'est jugé, vous avez tort. 
C'est au moins une singulière prescience. 
(Rires approbatifs ) Vous dites : nous s o m 
mes la loi. Mais non vous n'êtes pas la loi, 
aucune loi ne vous autorise à violer le do
micile des c i toyens sans u n mandat judi 
ciaire. Vous avez voulu forcer la magistra
ture a emboîter !a pas derrière vos agents 
et la magUtrature vous a répondu par 300 
démissions dont vous ne pouvez contester 
ni l'honorabilité ni le désintéressement. 

Pourquoi ti'avez-vous donc pas poursuivi 
les religieux qui s'étaient barricadés chez 
eux et avait refusé d'obtempérer aux i n 
jonctions de vos a g e n t s ? C'est que vous 
avez très bien compris qu'ils étaient dans 
leur droit et que les tribunaux ne pour
raient pas les condamner? 

Vous avez donc commis des actes abso-
solument arbitraires, ce n'est pas ainsi que 
vous ferez aimer la République, ce n'est 
pas pour cela que nous avions fait la Ré
publique, ce que vous faites, c'est une ré • 
surre-Miou de la tyrannie du premier e m 
pire, c i que vous préparez c'est la réaction. 
Pour nous , nous avions rêvé u n e Républi
que ouvert.- à tous et une justice égale pour 
tous. (Applaudissements enthousiastes à 
droite et au centre). 

M. J U L E S SIMON monte à la tribune. — Je 
ne considère pas, messieurs, les paroles du 
général B'Ilot comme une. réponse au dis
cours de M. Chesnelong. Je ne lui répon
drai pas, pas plus quu je m'associerai a 
toutes les paroles de M Chesnelong. Ce que 
neus faisons ici, m e s amis et moi , c'est sou
tenir la liberté. Nous voulons la liberté 
non-seulement pour nous, mais pour tous . 
Nous avons repoussé ici l'article 7 et 8. 

C'est en réponse à notre vote que le m i 
nistère a lancé les d e u x décrets à litre de 
défi au Sénat. (Très-bien, très-bien.) 

Nous avons voulu la liberté de l'enseigne
ment, on nous a répondu en supprimant 
d'un coup la liberté d> l 'enseignement et la 
liberté d'a-=sûciation (Très-bien j . Mais pour
quoi avez-vous donc soustrait votre cause 
au jugement des tribunaux, AU vous l'avez 
bien redoute cette decisiou des tribunaux ; 
il nous sembl l i t cependant naturel que c e s 
déba t s susci tes par v o u s , fussent j u g é s p a r 
notre magistrature si honorable, quoiqu'on 
ait fait pour lui jeter l'outrage. Hier, M. le 
président du conseil nous disait : vous qui 
attaquez le tribunal des conflits la plus 
haute jur diction de notre pays , vous êtes 
de singuliers conservateurs? 

Annonces : 
Réclames : 
Faits divers: ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

On peut traiter à forfait pour les aboezy. 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les .annonces so*^ 
reçues à Houbaivc, au bureau du journal 
à Lille, chez M. QUAHRÉ, libraire, Grande. 
Place; à Pan», chat MM. HAVAS , LAFII-H 
BT C'", 34, rue Notre-Dame-des-Victoirea) 
(place de la Bourse) ; à Bruxelles, H 
I'OFPICK DB PXTSUCITB. 

ai 
S h bien I messieurs, U y a ici des person

nalités q u i ne réclament pas ce nom de 
conservateurs et qui cependant n'ont pas 
une absolue confiance dans cette haute ju 
ridiction": car enfin supposons u n instant 
que ce tribunal des conflits soit partagé 
d'avis, c'est la voix du gatde des sceaux 
qui l'emporterait et i l en résulterait qu'il 
serait juge et partie dans le débat ; et alors 
vraiment cette justice-là ne serait plus 
respectable et nous aurions raison de dire 
que nous nous trouvons en face de l'arbi
traire (Rires et applaudissements prolon
g e . ) 

Il ne la veut pas comme vous par la v i o 
lence, il la veut par la persuasion. Vous 
voulez faire l'unité en supprimant vos a d 
versaires ; vous n'y arriverez pas, vous les 
grandissez. La liberté est notre s e u l » raison 
d'être et nous n e pouvons rien saas e l le . 
(Bravos et applaudissements.) 

Ici l'orateur reprend en sous-œuvre les 
faits cités hier par M. Jules Ferry à l'appui 
de sa thèse. Il s'agit de l 'expulsion des 
Trappistes de la Meilleraye, «n 1831 et des 
capucins d'Aix et de Marseille en 1829. 

Vous aviez promis d'attendre, pourquoi 
n'avez-vous pas attendu pour poursuivre 
notre œuvre ? 

Il démontre que H. Jules Ferry a esca
moté prestement la vérité et a s ingulière
m e n t altéré les faits. Pris au piège le mi
nistre baissé la lête. 

M. J U L E S SIMON achève son discours par 
u n e magnifique péroraison sur la diffé
rence, qui existe entre les l ibéraux e t les 
jabobins. 

Il cite les paroles de M. Berthault en 
1871 lorsqu'il demandait la suppression des 
articles de lot punissant les associations 
de p lus de vingt personnes. Il rappelle la 

avec ma conscience. (Applaudissements) . 
L'ordre du jour pur et s imple à la priori

té ; il est mi s aux voix . 
Voiei le résultat du scrutin : 

Nombre des volants 280 
Pour l'adoption i n 
Contre 137 

L'ordre du jour pur et s imple est adopté 
à s ix voix de majorité. 

La prochaine séance aura l i eu jeudi à 
deux heures pour la discussion de l'inter
pellation de M. Fresneau. 

La séance est levée à p h. S0. __ _ 

C H A M B R E D E S D É P U T E S 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 46 novembre 
Présidence de M. GAMBETTA 

La séance s'ouvre à 2 heures . 
D E P O T D E R A P P O R T S 

Le rapport sur la loi municipale est d é 
p o s é sur le bureau de la Chambre. 

Le rapport spécial à la vil le de Paris sera 
déposé prochainement. 

I N T E R P E L L A T I O N A J O U R N E E 
A la suite d'un accord intervenu entre 

MM. B a r t h é l é m y Saint-Hilaire et De-
lafosse, la fixation de l'interpellation que 
ce dernier devait présenter est ajournée. 

L A L O I 
C O N T R E L A M A G I S T R A T U R E 

La Chambre reprend la suite de la pre
mière délibération sur le projet de loi c o n 
cernant la réforme judiciaire. 

M. A L L A I N - T A B Q É monte à la tribune. 
Il préconise la réduction du nombre des 

magistrats et dit que, seloa lui , la s u s 
pension de l'inamovibilité est nécessaire loi p'résentéè"pBa"r rM."Dufàure" ïTén""faï t j P 0 » ' prévenir toute situation réTolutïon-

Péloge, 
L'orateur est v ivement applaudi. Voici 

l'ordre du jour déposé par M. Jules Simon : 
« Le Sénat refusant de s'assosier à une po
litique arbitraire qui trouble la paix publi
que, passe à l'ordre du jour. 

Un autre ordre du jour motivé a été pré
senté par M. Aymard Duvernet. 

Le Sénat, regrettant que la politique de 
conciliation inaugurée par M. de Freycinet 
n'ait pas été suivie par le Gouvernement, 
p i s s e à l'ordre du jour. 

u. JULES FERRY monte à la tribune et d é 
clare que le Gouvernement ne peut se ral
lier qu'à l'ordre du jour pur et simple. 

Il espère que le Sénat ne soulèvera pas 
des difficultés insolubles, il ne rendra pas 
le Gouvernement impossible et ne voudra 
pas susciter un conflit avec la Chambre. 

Il parle des manœuvres parlementaires 
de M. Jules Simon. (Tumulte indescriptible). 
Le minis tre 'patauge , i l dit qu'il n e veut 
pas tomber dans les pièges dans lesquels 
M. Jules Simon s'est laissé choir. 

L'extrême gauche applaudit à outrance. 
M. Jules Simon proteste mais le bruit 

couvre sa vo ix . 
U parle des devoirs de la Républ ique v i s 

à vis des générations passées et fait rire de 
lui dans le trouble où il est . 

Il se déclare le successeur des Martignac 
et des Casimir Périer. (Tumulte . ) 

M. LÉON S A Y sonne l e tocsin avec sa 
sonnette qui a pris les proportions d'un 
bourdon. 

M. BÉRENUER crie : Lisez donc le texte. 
M. J U L E S PERRY essaie vainement d'in

terpréter son escamotage de la vérité dans 
ses citations d'hier*. Il défend ensuite la ju
ridiction du tribunal des conflits, et pré
tend que le gouvernement ne peut être que 
le seul juge du gouvernement . Il répète 
qui. le tribunal des conflits à droit au res 
pect de tous. Après BOUS avoir repr>jché 
de n'avoir pas voulu des juges ordinaires, 
M. Jules Simon nous a reproché d'avoir 
agi précipitamment. 

Eh bien 1 j'aftirme au contraire que nous 
avons fait preuve de longanimité e t de pa
tience. (Oh 1 oh 1) J'ignore cette phi loso
phie qui se contente de faire des théories 
dans des régions sereines. Je connais , moi , 
la politique du gouvernement , et c'est à ce 
titre que nous avons été les défenseurs des 
droits de l'Etat. (Applaudissements à l 'ex
trême gauche) . 

M. JULES SIMON demande la parole pour 
u n fait personnel. Il dit que puisqu'on lui 
jatte l'injure à l'occasion du 16 mai, il fera 
une s imple révélation pour répondre à cette 
accusation ; c'est que huit jours avant de 
tomber dans le piège dont on a parlé, il lui 
avait été offert de rester au pouvoir et d'y 
rester longtemps , à la condition de sacrifier 
la liberté. 

Eh bien ! dit-il, j'ai refusé et j'ai préféré 
briser m i carrière plutôt que de capituler 

I naire. 
L'orateur reproche à la magistrature non 

d'être servile mais d'être disposée à la ré
volte contre la République. 

La principale cause de cette disposit ion 
à la révolte est due , d'après l'orateur, à 
l'influence des ultramontains. 

La magistrature forme u n troisième pou
voir supérieur aux d e u x autres puisqu'elle 
est inamovible . 

M. Allain-Targé s'efforce d e faire croire 
que les démiss ions des magistrats ont sou
vent été forcées. 

La droite toute entière proteste contre 
cette fausse allégation. 

L'orateur continue en disant que la R é 
publique a créé l ' indépendance de la m a 
gistrature en établissant la responsabilité 
ministériel le . 

Cependant les ministres ne sont pas j u s 
ticiables du pouvoir judiciaire pour des 
actes accomplis dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

M. Allain-Targé termine en exprimant le 
désir que la magistrature soit e n harmonie 
avec le pouvoir civil. 

M. I'AURE combat le projet. 
Il dit que le ministre de la just ice a m i s 

la magistrature dans les mains des préfets. 
M. CAZOT déclare qu'il laisse liberté 

complète. 
M. FAURF. critique la réduction des tri

b u n a u x comme onéreuse pour l es contri
buables. Il estime qu'il faudrait commen
cer par la réforme des jusuees-de paix. 

M. VARAMBON ne veut pas retarder la 
solution de la réforme judiciaire. 

Il trouve que, non seu lement la s u s p e n 
sion de l'Inamovibilité mais encore la ré
duction des tribunaux est inopportune. 

U revendique pour M. Cazot le droit de 
révoquer les magistrats et de les rem
placer. 

La discussion générale est close. 
M. LANOLOIS développe son contre-pro

jet . 
M. GOUBLLE s'étonne d u s i lence gardé 

par le ministre de la justice, pendant des 
débats où la magistrature a e u à subir de 
v io lentes attaques. 

Il combat l'urgence du projst. 
M. LANOLOIS pose en principe d'élection 

que les juges d'appel soient seuls n o m 
més par le suffrage universel. Les tribu
naux de première instance seraient s u p 
primés et les juges de paix recevraient la 
compétence des juges de première i n s 
tance. 

Il indique quels seraient la composition du 
tribunal et le mode d'élection. 

Ce-projet n'est pas pris e n considération. 
M. CAZOT défend l'article 1er du projet, 

comme une réforme réclamée depuis soi
xante ans . 

La magistrature doit être en harmonie 
avec l'état social. Les institutions judiciai
res aciuel les sont marquées de l 'empreinte 
de la monarchie. 
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Et Villagos connaît celte maison? 
— Parfaitement. C'est son ami qui la lui 

a indiquée. Elle esl dans une cite ouvrière, 
près do Saint-Philippe du Roule. 

— Vous'croyi z ? 
— Comment ne croirais-je pas ? Le doc

teur m'a offert de m'y conduire. 
— Il a eu cette audace ! 
— Nous devons y aller, avec son ami. . . 

ce t-oi-... ou plutôt cette nuit. Je dois les 
rencontrer au rend-point des Champs-
Elysées , et de là... 

— Vous n'irez pas. Je vous le défends. 
— Me pernaettrez-vous de vous deman

der pourquoi? dit Maxime surpris et char
mé en même temps du ton que ; :enai t la 
Coai'.;.-;e. 

Elle ne lui aurait pas parlé à l'impératif 
s'il lui eût été indifférent. 

— P a r c que ce itérait courir à la'mort, 
répondu elle vive-nen'. 

— aV '•* mort 1 
— «Uiagos veiii Vous auirer dans ua 

guet-apens. Vous ne reviendriez pas vi
vant, si vous le suiviez cel le nuit. 

— Ouel intérêt a donc ce bon docteur à 
se défaire de mo i? demanda en souriant le 
neveu de M. Dorgères. 

Le m ê m e intérêt qu'il avait à vou3 e m 
pêcher de me voir. Vous savez des choses 
qu'il ne veut pas que je 6ache. Il est allô 
chez vous tout e x p i é s pour vous persuader 
que je serais absente jusqu'à demain. Ce 
mensonge avait un but. Si je ne vous avais 
pas rencontré par miracle, je ne vous aurais 
pas v u a u j o u r d ' h u i . Et Villagos compte q u e 
demain vous ne serez plus de ce m o n d e . 

— Quoi 1 Villagos qui se vanlait de vous 
être si dévoué, ViUagos conspire contre 
VBUS.. . je n'ose pas dire contre nous , quoi
que vous, m'ayez fait honneur de me c o m 
prendre dans la proscription que vous l'ac-
cussz de méditer. 

— Ne plaisantez pas. Rien n'est plus sé 
rieux. Je vous le prouver..! tout à l'heure. 
Eu attendant que nous soyons arrivés, par
lons d'autre chose. 

Avez-vous v u votre cousine, depuis les 
événements de cette nui t ? 

— Je viens de la voir. 
— Seule ? 
— Non ; son père était là. La scène a été 

très pénible. Je n'ai •* • caché ce q u e je 
pensais de M, de C r .'.ol, AHee ne m'a p*s 
eout.-i.dii ; ,i:i; ,',. j,a,j et-eayè de soutenir 
une mauvais- eausi-. Mais elle a déclaré 
catégoriquement qu'elle ne se marierait 
jamais. 

- O l . ' i U r i*J qu'. Hi-ne cr .ilpa;. l;;i n.ot 
de vos •.H. .-.:,. ,as : v,',.,. f ; , u n i r»*lM 
fidè.oa UbMiui, jusqu'au jour où éclatera 
son innecencs . 

— Elle e6t feiuma, elle a la foi. 

— Vous l'approuvez donc de persévérer 
dans ses i l lusions ? 

— Assurcment . 
— Et moi qui comptais sur vous pour lui 

faire entendre raison ! 
— Sur moi I 
— Sans doute. Elle écouterait vas con

seils d'autant plus volontiers qu'elle f-ait 
que vous n'étiez pas hoâtile à M. de Car-
nocl. 

— Si elle tes suit elle l'épouçera. 
— Y pensez-vous 1 s'écria Maxime. 
— Pas un mot de plus . Nous reprendrons 

ce l le conversation dans quelques instants , 
car nous voici arrivés. 

j Le trotteur russe avait dévoré l'espace,et, | 
.. quoique, la corate.-.se lui t û t fait prendre le j 

chemin le plus long en patsant par l'avenue j 
de Wagram, il entrait déjà dans l'avenue i 
de Friedland par la place de l'E'oile. 

MaxiUM deviua que Mme Yalta voulait ! 
évi ler de descendre de voiture dans la cour : 
de son hôlel , en présence de tous ses gens , j 

I et, en effet.elle arrêta Nedji devant la petite ! 
porte par où le cousin d'Alice était entré 
jadis, a m e n é par le docteur Vil lagos. 

Cette porte dérobée s'ouvrit au coup de 
sonnette Ju~valet de pied, qui v int prendre 
les t taea et reçut de !a bouche de ta m a i - '. 
treesu un o.a ie . donuë dans une l a r g u e ! 
étrangère. 

La comtesse passa la première et Maxime 
U suivit ; ru ùs . au l ieu de se diriger vers 
!• cuUû.'je consacré à tes sports profères,elle*: 
prit mi all-^e latérale qui serpentait à tra
vers :CJ p . l o u é e s et les mas^iis . 

— Où me conduit -e l le ? se demandait 
Maxime, qui n'osait pâl l'interroger. 

L'allée aboutissait à u n e serre immense , 
un véritable jardin d'hiver,plein de verdure 
et de fleurs, en dépit de la saison. 

— Ici, dit Mme Yalta, nous pourrons cau
ser librement. Personne ne viendra nous 
interrompre. 

— Pas même le docteur ? demanda en 
riant Maxime. " , 

— Non, car s'il se présente, on lui dira 
que je ne suis pas rentrée. 

— Est-ce que vous comptez ne plus ja
mais le recevoir ? 

— Je le verrai encore une fois, mais ce 
sera la dernière. 

— U a doac d'-cidémeat passé à l 'en
nemi ? 

Cette question à laquelle Maxime n'atta
chait aucune importance ûl tressaillir la 
comtesse. 

— Non, îépondit-el 'e lentement, c'est 
moi qui veut me séparer de lui . 

Et, comme Maxime la regardait d'un air 
étonné, elle ajouta : 

— Venez vous allez tout savoir. 
A u n e des extrémités de la serre, il y 

avait u n réduit tapissé de buissons et de 
camélias en pleine terre et garni de m e u 
bles appropr.és la destination de ce bou
doir champêtre : des divans recouverts en 
éteffii du Japon, des fauteuils i 'ba -c le, de 
ceux que les Américains appelle rochiiig1-
chairs, une table en batnbou-

— Ainsi , d t la co ntMM à-Maxime aussi
tôt qu'ils eur, ai pris ;,! ;c: , vous avez vu 
M de CainoL'l Cette nuit ?. 

— Je l'ai e a i f t v u , car il n'a fait que pa
raître et dispan.l re B iriso^l'a amené dans 
une voiture f. raice qvf^/fcrfnduil&l lu i -

même, et ri est entré, sous bonne escorte, 
dans l'hôtel où sa complice l'attendait. Il 
en est sorti presque aussitôt en franchis
sant avec elle 1* mur d u jardin. Le colonel, 
qui était resté dans la rue, a lancé ses g e n s 
à l'assaut de la. maison, mais les vo is ins se 
sont mis aux fenêtres, i ls ont crié, et i l a 
été obligé de fuir. On l'aurait arrêté lni et 
toute sa troupe. 

Comment la femme qui a sauvé le c i -
devant secrétaire de mon oncle , s'y est-e l le 
prise pour le tirer des griffes de ce Russe, 
je l'ignore, mais je tiens à vous apprendra 
que dans cette entreprise elle avait pour 
auxiliaire u n h o m m e que v o u s connaissez 
beaucoup. 

— Qui donc ? 
— Je vais bien vous étonner, et m ê m e , 

je le crains, vous inquiète. Mais si je m e tai
sais, vous seriez fondée à me reprocher 
mon silence, car il s'agit d'un de vos gens. . . 
ou du moins d'un indiv idu dont vous ré
tribuez les services. . . et qui , si je ne m e 
trompe, fait partie de votre maison . 

Sachez donc que l'associé de la drôlesse 
qui protège ce Carnoal est votre professeur 
d'escrime. 

A la grande surprise de Maxime, Mme 
Yalta reçu*, celte déclaration avec u n e par
faite ir.diflèrence. 

— Ahl dit-elle tranquillement, vous avez 
reconnu Kardiki ? 

— Oui, quoiqu'il fût habillé c o m m e u n 
gent leman ; il a diné chez Biguon avec M. 
Bonscf ; qui le t~aitait en camarade et qui 
ne se doutait certes pas d u tour que ce 
maître d'armes allait lui jouer. 

— Kardiki e-t t e s adroit. 

— Je le proclame, mais ne p e n s e z - v o u s 
pas qu'il vous trahit ? 

— Qui vous fait croire cela ? 
— Ses accointances avec une nihi l iste . . . 

Les étranges prouesses qu'il a accomplies 
presque sous m e s y e u x . 

— Je ne sais si cette femme est nihi l iste , 
mais je sa is que Kardiki est u n réfugié p o 
lonais et qu'il a bien le droit de contrecar
rer les desse ins d'un espion russe . 

— Alors, vous ne trouvez pas mauva i s 
qu'il ait pris le parti d'une vo leuse et d'un, 
voleur, car cette créature et ce Carnoill on t 
aidé l,es gens qui ont ouvert avec u n e fauss* 
clé la caisse de m o n oncle . 

— Vous vous trompez. M. de Carnotl n « 
les connaît pas et il a v u cette nuit pour la 
première fois la femme qui l'a sauvé . 

— Mais cel le- là , du moins , est bien u n s 
voleuse ? 

— Pas plus que lui n'est u n voleur. 
— Vous ignorez qu'on a trouvé sur lu i 

les c inquante mil le francs qui ont été pris 
dans l e coffre-fort. 

— C'est M. Borisof qui les a trouvés, 
n'est-ce pas ? 

— Il v ient de les remettre à m o n o n d e 
avec une lettre que CarnoCl s'est fait écria* 
pour tâcher d'expliquer comment il possé 
dait cette homme. Elle lui aurait été e n 
v o y é e , à ce qu'il prétend, par u n ami de 
son père, u n ami a n o n y m e . 

— Ou par u n ennemi qui a inventé cette 
ruse pour le perdre. L'une de ces deux e x 
plications est vraie, j'en réponde. 

A s ivre 
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